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Annexe 1 à l’article 2 

(état au 01.07.2021) 

DIRECTION DE L’ECONOMIE, 
DE L’ENERGIE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Organigramme 
Offices subordonnés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
  
 
 
 
 
  
 
 
 

Directeur ou directrice de l’écono-
mie, de l’énergie et de l’environ-
nement 

Secrétariat 
général 
(SG DEEE) 
 

Office de 
l’agricul-
ture et de 
la nature 
(OAN) 
 

Office des 
forêts et 
des dan-
gers natu-
rels 
(OFDN) 
 

Office de  
l’écono-
mie  
(OEC) 
 

Office de 
l’assu-
rance- 
chômage 
(OAC) 
 

Labora-
toire 
cantonal 
(LC) 
 
 

Office de 
l’environ-
nement 
et de 
l’énergie  
(OEE) 
 

Office 
des af-
faires vé-
térinaires 
(OVET) 


